
 

 

 DELIBERATION 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Communauté de Communes du Territoire De Luneville 
A Baccarat 

***** 
SEANCE DU 26 SEPTEMBRE 2024 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

79 52 52 

  
+ 14 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

19 septembre 2024 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-six septembre à vingt heures 
trente, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni 
au nombre prescrit par la loi, en Conseil communautaire, qui a eu lieu à 
la Salle Polyvalente - 4 rue de la Gare à Bénaménil, sous la présidence 
de Bruno MINUTIELLO, président. 
 
Présents : Rose-Marie FALQUE, Jocelyne CAREL, Laurent KUREK, 
Sabrina VAUDEVILLE, Bruno MINUTIELLO, Jacques DEWAELE, 
Michel JACQUOT, Marie-Josèphe GEORGES, Catherine LOY, 
Fabien KREMER, Michel LAGRANGE, Florence DUPAYS, François 
GENAY, Philippe SCHAEFFER, Alain THIERY, Marie-Lucie HENRY, 
Gérald FRANCOIS, Michel GRAVIER, Serge DESCLE, Gaël 
THIRION, Bernard GENAY, Murielle GRIFFOUL, Barbara 
BERTOZZI-BIEVELOT, Ludovic CHAUMET, Pierre-Jean COURBEY, 
Anne-Marie DI MARINO, Joëlle DI SANGRO, Christian 
FLAVENOT, François FRASNIER, Jonathan HAUVILLER, 
Alexandra HUGO, Pascal L'HUILLIER, Colette MANSUY, Geoffrey 
MERESSE-VOLLEAUX, Catherine PAILLARD, Laurie PÉRISSÉ, 
Benoît TALLOT, Thibault VALOIS, Marie VIROUX, Jean-Michel 
TRICOTEAUX, Jean-Luc DEMANGE, Ludivine GEANT, Alain 
FORTIER, Grégory GERARDOT, Joël FRANCOIS, Gérard RITZ, 
Dominique GEORGE, Dominique ROBERT, Dominique ALISON, 
Francine GARNIER, Ludwig MISCHLER, Jacques FORTIER. 
 
Absents : Christian GEX, Bernard MICLO, Jean-Paul FRANCOIS, 
Thierry BIET, Hervé BERTRAND, Christelle VIVOT, Frédéric 
PRIVET, Jean-Marie LARDIN, Pascal MARCHAL, Audrey 
FINANCE, Joël DONATIN, Martial BANNEROT, Didier COLIN, 
Yvette COUDRAY, Cédric PERRIN, Jacques LAMBLIN, Christine 

THOMAS, Bertrand SCHULTHEISS. 
 
Représentés : Christine L'HUILLIER à Jacques DEWAELE, Claude 
BAILLY à Christian FLAVENOT, Gérald BARDOT à Colette 
MANSUY, Michel BOESCH à Benoît TALLOT, Frédéric BREGEARD 
à Catherine PAILLARD, Stéphane DECUGIS à Ludovic CHAUMET, 
Valérie DIDIER à Jonathan HAUVILLER, Virginie GENOT à Marie 
VIROUX, Catherine LAURAIN à François FRASNIER, Etienne 
MAIRE à Anne-Marie DI MARINO, Caroline THOMAS à Joëlle DI 
SANGRO, Edouard BABEL à Francine GARNIER, Matthieu SIGIEL 
à Bruno MINUTIELLO, Jacques PISTER à Florence DUPAYS. 
 
Monsieur Alain FORTIER a été nommé secrétaire de séance. 

 
Objet : FINANCES - Fonds National de Péréquation des ressources 

intercommunales et communales (FPIC) 2024 

Rapporteur : M. Gérard RITZ 

N° de délibération : 2024_166 
 

Conseillers 

présents 

Suffrages 

exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

52 14 50 15 1 0 

 
Le Fonds national de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales 

(FPIC) a été mis en place en 2012. 

  

Le FPIC est un mécanisme de péréquation horizontale qui consiste à prélever une partie 

des ressources de certaines intercommunalités et communes pour la reverser à des 

intercommunalités et communes moins favorisées. 
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L’ensemble intercommunal composé de la Communauté de Communes du Territoire de 

Lunéville à Baccarat et des 43 communes membres est bénéficiaire en 2024 à hauteur 

de 1 068 696 € (- 4,34 % par rapport à 2023). 

  

 

Les règles de répartition du FPIC sont les suivantes : 

  

 

 La répartition de droit commun : 

  

La répartition du versement au sein du bloc communal est effectuée au regard 

du coefficient d’intégration fiscale (CIF). L’attribution de l’EPCI est calculée en 

multipliant la contribution de l’Ensemble Intercommunal (EI) par le CIF, 

l’attribution des communes membres sera alors égale à la différence entre 

l’attribution à l’EI et la contribution de l’EPCI. Entre communes membres, 

cette répartition se fait en fonction de l’insuffisance de potentiel financier par 

habitant et de leur population. 

  

 

 La répartition dérogatoire : 

  

L’EPCI peut par délibération prise à la majorité des 2/3 du conseil 

communautaire, décider de répartir le versement en fonction du CIF (en 

multipliant l’attribution de l’EI par le CIF) à ses communes, puis entre celles-

ci, en fonction de leur population, de l’écart du revenu par habitant et du 

potentiel fiscal ou financier par habitant, et tout autre critère complémentaire 

de ressources et de charges choisi par le conseil communautaire. Ces 

modalités ne peuvent avoir pour effet de minorer de plus de 30% l’attribution 

d’une commune membre par rapport à celle calculée au titre du régime de 

droit commun. 

  

 

 La répartition libre : 

  

La répartition totalement libre au sein d’une intercommunalité pourra être 

adoptée à la majorité des deux tiers du conseil communautaire, et sous 

réserve des délibérations concordantes des communes : une délibération 

approuvant la répartition à la majorité simple de chaque conseil municipal de 

chaque commune sera donc nécessaire. 

  

  



La répartition du FPIC pour l’année 2024 selon les 3 modes de répartitions est la 

suivante : 

 

 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire, de déroger à la règle du droit commun, en 

optant, comme pour les années précédentes, pour la répartition dérogatoire en 

attribuant à la CCTLB + 30 % du montant du régime du droit commun soit 305 000 € et 

en répartissant le solde de 763 696 € à ses communes, en fonction du revenu par 

habitant (coefficient de 0,50) et du potentiel fiscal ou financier par habitant (coefficient 

de 0,25 pour chacun) tout en respectant la barrière des 30% de variation. 

  

A défaut de vote à la majorité des 2/3, le régime du droit commun sera appliqué. 

  

Le Conseil communautaire, après avis du Bureau, à la majorité (Contre : Mme BAILLY 

Claude (représenté), M. BARDOT Gérald (représenté), M. BREGEARD Frédéric 

(représenté), M. CHAUMET Ludovic, M. DECUGIS Stéphane (représenté), Mme DIDIER 

Valérie (représenté), M. FLAVENOT Christian, M. FRASNIER François, Mme GENOT 

Virginie (représenté), M. HAUVILLER Jonathan, Mme LAURAIN Catherine (représenté), 

Mme MANSUY Colette, M. MERESSE-VOLLEAUX Geoffrey, Mme PAILLARD Catherine, 

Mme VIROUX Marie – Abstention : Mme HUGO Alexandra), 

2021 2022 2023

 Répartition  Répartition  Répartition  Répartition  Répartition 

CCTLB 254 062                   338 599                   335 627                   259 484              305 000                   

AZERAILLES 13 430                      11 984                      12 357                      12 522                11 818                      

BACCARAT 65 572                      63 601                      69 495                      58 963                55 647                      

BENAMENIL 17 295                      14 480                      12 766                      15 245                14 387                      

BERTRICHAMPS 29 625                      25 618                      22 361                      25 594                24 155                      

BROUVILLE 3 863                         3 319                         2 889                         3 129                  2 953                         

CHANTEHEUX 55 581                      47 781                      41 047                      49 000                46 244                      

CHENEVIERES 9 964                         10 177                      9 713                         9 296                  8 773                         

CROISMARE 20 083                      16 962                      14 345                      17 427                16 447                      

DENEUVRE 13 708                      11 206                      9 603                         10 880                10 268                      

FLIN 8 547                         7 366                         6 817                         7 776                  7 338                         

FONTENOY LA JOUTE 10 407                      8 675                         7 398                         9 262                  8 741                         

FRAIMBOIS 11 947                      10 407                      9 236                         10 787                10 181                      

FRANCONVILLE 2 798                         2 188                         1 508                         1 763                  1 664                         

GELACOURT 4 788                         4 265                         3 557                         4 652                  4 390                         

GLONVILLE 8 551                         8 546                         7 885                         8 016                  7 565                         

HABLAINVILLE 7 404                         6 278                         5 597                         6 753                  6 373                         

HAUDONVILLE 2 612                         2 182                         1 837                         1 865                  1 760                         

HERIMENIL 25 332                      21 900                      18 544                      21 478                20 270                      

JOLIVET 26 954                      22 696                      18 391                      23 521                22 198                      

LACHAPELLE 7 934                         6 446                         5 782                         6 938                  6 548                         

LAMATH 6 532                         5 346                         4 248                         5 221                  4 927                         

LANEUVEVILLE AUX BOIS 9 464                         8 137                         7 045                         7 838                  7 397                         

LARONXE 10 528                      8 588                         7 134                         8 304                  7 837                         

LUNEVILLE 350 477                   336 411                   330 511                   303 429              286 362                   

MAGNIERES 7 653                         6 657                         5 845                         6 733                  6 354                         

MANONVILLER 5 265                         4 564                         4 049                         4 719                  4 454                         

MARAINVILLER 20 244                      16 923                      14 526                      17 994                16 981                      

MERVILLER 10 271                      8 466                         7 042                         8 672                  8 184                         

MONCEL LES LUNEVILLE -                              -                              -                              -                      -                              

MOYEN 14 980                      13 273                      12 362                      13 237                12 492                      

PETTONVILLE 2 196                         1 954                         1 706                         1 886                  1 780                         

REHAINVILLER 26 386                      22 262                      19 890                      24 881                23 481                      

REHERREY 3 202                         3 558                         3 312                         3 189                  3 010                         

SAINT CLEMENT 24 781                      21 507                      19 082                      21 956                20 721                      

THIAVILLE SUR MEURTHE 18 256                      16 366                      14 147                      16 396                15 474                      

THIEBAUMENIL 13 384                      11 037                      9 108                         11 768                11 107                      

VACQUEVILLE 8 679                         7 451                         6 052                         6 908                  6 519                         

VALLOIS 4 731                         4 124                         3 133                         3 163                  2 985                         

VATHIMENIL 10 473                      8 546                         7 202                         8 669                  8 182                         

VAXAINVILLE 3 040                         2 636                         2 311                         2 284                  2 156                         

VENEY 1 872                         1 690                         1 414                         1 650                  1 557                         

VITRIMONT 11 473                      9 568                         8 057                         9 967                  9 406                         

XERMAMENIL 17 165                      14 399                      12 249                      15 481                14 610                      

1 181 509               1 178 139               1 117 180               1 068 696               1 068 696               

2024



 

  

 Décide d’appliquer la répartition dérogatoire concernant le FPIC pour l’année 2024 

en attribution à la CCTLB + 30 % du montant du régime du droit commun soit 

305 000 € et en répartissant le solde de 763 696 € à ses communes, en fonction 

de leur population, de l’écart du revenu par habitant et du potentiel fiscal ou 

financier par habitant tout en respectant la barrière des 30% de variation 

  

 
  

  
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme 
Bruno MINUTIELLO, Président 
 
[[[signature1]]] 
 
 

 

 

[[[SECRETAIRE]]] 

Bruno MINUTIELLO
2024.09.30 09:50:06 +0200
Ref:7286714-10926965-1-D
Signature numérique
le Président


